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Fédération Sportive de Bowling Francophone asbl 
Rue Colonel Bourg 123-125/16 – 1140 Bruxelles 

	  

Procès-Verbal n° 18 du Conseil d’Administration du 19 mars 2018 
 

Présents: Brosens Dominique, Collignon Dominique, De Nolf Dominique, Leroy Jean-
Jacques, Perniaux Véronique, Demeuse Jean-Christophe, Cambier Karline  
 
Excusés:  
 
Début: 19h30 
 

1.  Lecture et approbation du dernier PV 

 
PV n° 17: adopté 

 

2.  Répartition des postes au sein du Conseil d’Administration 

 
Le nouveau Conseil a procédé aux élections statutaires. Les candidats ont été élus, à 
l'unanimité: 
 
Présidence: 1 candidature (Dominique Collignon). 
  Dominique Collignon. Elu. 
Secrétariat: 1 candidature (Dominique Brosens). 
  Dominique Brosens. Elu. 
Trésorerie: 1 candidature (Véronique Perniaux). 
  Véronique Perniaux. Elue. 
Vice-présidence: 2 postes, 2 candidats 
     (Jean-Christophe Demeuse et Dominique Denolf). 
  Dominique De Nolf 1er vice-président. Elu. 
  Jean-Christophe Demeuse 2ème vice-président. Elu. 
Coordinateur sportif: 1 candidature (Jean-Jacques Leroy) 
  Jean-Jacques Leroy. Elu. 
 
Information de contact des administrateurs FSBF:  
 Dominique Collignon: 
   Tél.: 0475.25.63.93 Mail: bowlmaster@skynet.be 
 Dominique Brosens: 
  Tél.: 0475.68.86.61 Mail: dombrosens@hotmail.com 
 Véronique Perniaux: 
  Tél.: 0473.21.56.56 Mail: veronique.perniaux@gmail.com 
 Dominique De Nolf: 
  Tél.: 0476.33.50.40 Mail: denolfdominique@dnmc.be 
 Jean-Christophe Demeuse: 
  Tél.: 0468.42.52.98 Mail: jean-christophe.demeuse@hotmail.com 
 Jean-Jacques Leroy: 
  Tél.: 0471.55.67.23 Mail: leroyjj50@gmail.com 
 Karline Cambier 
  Tél.: 0495.41.41.80 Mail: karlinecambier@hotmail.com 
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Dominique Collignon signale qu'en vertu des statuts de la FSBB, la présidence 
tournante de celle-ci est exercée par l'aile flamande depuis le 1er janvier 2018 
jusqu'au 31 décembre 2019.  
Son président, Marc Beaufays a été réélu, lors de l'assemblée générale de Bowling 
Vlanderen, le 26 février 2018. 
 
Il précise également que les échanges qui se font sur le groupe Facebook « CA FSBF » 
restent en interne et ne doivent pas être étalé sur la place publique. 
 
Une question est posée pour savoir si on a un droit de réponse sur certains problèmes 
qui « explosent » sur les réseaux sociaux. 
La discussion tourne autour des réactions négatives au problème qui a suivi la remise 
des matchs suite aux mauvaises conditions climatiques. 
Pour certains, on ne réagit pas car, par expérience, cela risque de ne jamais s’arrêter. 
Dans le cas de la remise, le règlement nous aide car il est bien stipulé que la période 
pour jouer ce match est de 23 jours. 
Finalement, pour ce cas, le comité autorise le droit de réponse. 
Attention, si on suit cette voie, le droit de réponse devra être étudié au cas par cas.  
 
Jean-Jacques Leroy signale que pendant ce nouveau mandat nous devons préparer 
le futur et notamment réfléchir à son remplacement car ce mandat sera son dernier. 
A l’élection suivante, il aura atteint la limite d’âge stipulée dans les statuts. 
Il va profiter de ce mandat pour former son successeur. 
Jean-Christophe est d’accord de pendre ce chemin. 
 
 

2. Préparation prochaine AG FSBB 

 
La prochaine AG de la FSBB est prévue le 3 avril 2018 à 19h30 au siège de la FSBB. 
Elle est composée des 7 administrateurs francophones et néerlandophones plus 2 
personnes de clubs non représentés par les administrateurs. 
Marc Beaufays a également demandé que 2 personnes supplémentaires soient 
conviées aux AG. 
Dominique Collignon signale que cette demande n’apporte pas grand-chose. 
Avec l’accord des membres de la FSBF, il va demander à Marc Beaufays de ne pas 
convier ces 2 personnes. 
 
 

3. Préparation prochain CE FSBB 

 
Le prochain CE de la FSBB est prévue le 9 avril 2018 à 19h30 au siège de la FSBB. 
Elle est composée des 2 présidents, des 2 secrétaires et les 2 coordinateurs sportifs. 
 



 

T.: 02 732 48 08 - F.: 02 732 49 92  E-mail: secretary@bowling.be - www.bowling.be 
 

 
 

4. Team Belgium 

 
Comme présenté lors de notre AG, la gestion Team Belgium est rendue difficile entre 
les 2 ailes. Après la démission de Véronique Perniaux de Team Belgium, on va mettre 
en place la structure pour la création d’une élite francophone. 
Le comité pour « Elite FSBF » sera composé de Dominique Collignon, Véronique 
Perniaux, Mats Maggi, Dominique De Nolf, Eddy Duret et Vincent Wuylens. 
 
Ce changement n’empêche pas que le travail en collaboration avec Team Belgium 
continue. 
 
Ce comité doit mettre en place des règles et un planning de travail identique à Team 
Belgium. Les critères de sélection doivent également être les mêmes. 
 
Il faudra aussi prévoir la création d’un comité de sélection pour l’envoi des 
sélectionnés en championnat. 2 francophones et 2 néerlandophones. 
Une sélection couvre aussi bien les jeunes que les dames, les messieurs et les vétérans. 
Ce comité assurera la pertinence de faire une sélection dans une des catégories 
(jeunes, dames, messieurs et vétérans). 
 
Une discussion s’engage sur la répartition des tâches, il faut partager les informations 
entre coach et joueurs. 
Il faudra un règlement pour la présence et le respect qui doit accompagner les 
sélectionnés notamment pour les entrainements. 
Il faudra également un calendrier pour accompagner les sélectionnés. 
Voir également la pertinence de faire venir un coach international pour donner des 
explications sur la préparation des programmes. 
 
Il sera également demandé que le budget Team Belgium soit à zéro, soit temporaire. 
 
 

5. Championnat de l’aile – modalités de la finale 

 
La finale est prévue le 15 avril 2018, Jean-Jacques Leroy mettra le planning sur 
Facebook. 
 
 

6. ADEPS 

 
- Véronique Perniaux signale qu’il faudrait peut-être organiser une formation 

« défibrillateur ». Cette formation se ferait sous l’égide de l’AISF. 
On formerait un groupe de max 25 personnes, on déciderait d’une date et on 
contacterait l’AISF pour avoir un formateur. 
 

- On discute également de savoir s’il ne serait pas opportun d’avoir un certificat 
d’aptitude au sport pour les sélectionnés du groupe élites FSBF. 
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- On revient également sur le fait que suite à notre adhésion à l’ADEPS les clubs 
devraient être en ASBL. C’est une obligation légale. A suivre. 

 
 

7. Championnat d’Europe pour personnes sourdes et malentendantes 

 
Nous sommes toujours d’accords pour leur octroyer un budget pour leur participation 
au 11ème championnat d’Europe de bowling 2018 pour personnes sourdes et 
malentendantes. 
Ce championnat se déroule à Munich et aura lieu du 24 mai au 2 juin 2018. 
La délégation est composée de Paul Simons, Thomas Bartholome et Christophe 
Bartholome. 
 
 

8. Divers 

 
- On entame une discussion sur le format des finales des championnats de Belgique. 

Plusieurs discussions avec des joueurs montrent que l’on pourrait augmenter le 
nombre de jeux pour une finale quitte à augmenter le prix. 
 
Jean-Jacques Leroy signale que si on augmente le nombre de jeux, le temps pour 
une finale est aussi plus long et la limite horaire pour un centre comme à Wemmel 
est de 14H. 
 
Il faudrait alors séparer les catégories pour les finales donc avoir plus de centre 
disponibles 
 
Ce point reste ouvert. 
 

- On discute également d’un sondage que la partie flamande a lancé: 
 °) Jouer l’interteam en équipe de 4. 
   Le vote flamand est négatif. 
  Nous sommes favorable de continuer à joueur l’interteam en équipe de  
   5.  
 

- Nous discutons également sur le fait d’augmenter le nombre de point pour les 
matchs de l’interteam. 
Nous jouons en 31 points réparti en 15 points pour les duels et 16 pour le total 
équipe. 
La proposition serait que l'on joue les totaux « équipe » en 20 points (augmentation 
de 1 point pour chaque partie). 
Après discussion, on conclut par un report de ce point. 
On attend que la partie flamande soit alignée aux 31 points pour en rediscuter. 

 
 
La séance est levée à 22h00. 

 


